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(54) DISPOSITIF AMOVIBLE POUR VOLET ROULANT

(57) La présente invention concerne un dispositif
amovible pour volet roulant (1) remarquable en ce qu’il
comporte au moins :
- un coffre (2) creux dans lequel est installé au moins un
volet et des moyens permettant le roulement dudit volet
autour d’un axe de roulement (R) et présentant une fente
(3) s’étendant selon un axe parallèle audit axe de roule-
ment (R) et autorisant le passage dudit volet à l’extérieur
du coffre (2), ledit coffre (2) étant destiné à être installé
dans une réservation (10) de dimensions congruentes
avec celui-ci, ménagée dans un mur (100) de bâtiment

et positionnée de sorte à surmonter un bâti (110) d’une
ouverture de type fenêtre ou porte séparant un espace
extérieur au bâtiment d’un espace intérieur au bâtiment,
- des moyens de déplacement (20) destinés à lier ledit
coffre au mur (100) et lui permettant de passer d’au moins
une position dite de « mise en service » selon laquelle
ledit coffre (2) est dans la réservation (10) et surmonte
l’ouverture, à au moins une position dite de
« maintenance » selon laquelle le coffre (2) n’est pas
dans l’encombrement de la réservation (10) et est dans
l’espace intérieur au bâtiment.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs occultants et en particulier le domaine des dis-
positifs pour l’installation de volets roulants en imposte.

Technique antérieure

[0002] Dans le domaine de l’installation de volets rou-
lants, il est connu d’installer un caisson contenant le volet
et son mécanisme de roulement en imposte au-dessus
d’une ouverture de type porte ou fenêtre. L’accès au mé-
canisme de roulement et au volet dans le cadre d’opé-
rations de maintenance par exemple, se fait générale-
ment par le bas du caisson. Ce type d’installation oblige
un opérateur souhaitant effectuer la maintenance à in-
tervenir par l’extérieur du bâtiment et à utiliser des outils
d’intervention en hauteur (particulièrement pour les fe-
nêtres aux étages). Par ailleurs, pour accéder au méca-
nisme, il est souvent nécessaire de démonter l’habillage
du coffre. Ceci a pour inconvénient une perte de temps
considérable pour l’opérateur et un risque de blessures
par chute.

Exposé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est donc de pal-
lier les inconvénients précédemment cités en proposant
un dispositif pour volet roulant amovible, d’installation
simple, et accessible par l’intérieur d’un bâtiment à hau-
teur d’homme.
[0004] Conformément à l’invention, il est donc proposé
un dispositif amovible pour volet roulant remarquable en
ce qu’il comporte au moins :

- un coffre creux dans lequel est installé au moins un
volet et des moyens permettant le roulement dudit
volet autour d’un axe de roulement et présentant une
fente s’étendant selon un axe parallèle audit axe de
roulement et autorisant le passage dudit volet à l’ex-
térieur du coffre, ledit coffre étant destiné à être ins-
tallé dans une réservation de dimensions congruen-
tes avec celui-ci, ménagée dans un mur de bâtiment
et positionnée de sorte à surmonter un bâti d’une
ouverture de type fenêtre ou porte séparant un es-
pace extérieur au bâtiment d’un espace intérieur au
bâtiment,

- des moyens de déplacement destinés à lier ledit cof-
fre au mur et lui permettant de passer d’au moins
une position dite de « mise en service » selon laquel-
le ledit coffre est dans la réservation et surmonte
l’ouverture, à au moins une position dite de
« maintenance » selon laquelle le coffre n’est pas
dans l’encombrement de la réservation et est dans
l’espace intérieur au bâtiment.

[0005] On appelle « volet roulant », un rideau opaque
ou non. Il peut éventuellement être constitué d’un as-
semblage de lames généralement en métal, en plastique
ou en bois, destiné à recouvrir une ouverture générale-
ment vitrée de type fenêtre ou porte. Le terme « volet »
pourra être utilisé pour désigner indifféremment un dis-
positif de type volet, moustiquaire ou store.
[0006] On appelle « fente », une ouverture allongée.
[0007] On appelle « réservation », une ouverture mé-
nagée dans un mur pour recevoir une porte ou une fe-
nêtre (appelée également embrasure).
[0008] On appelle « bâti » l’encadrement/le cadre/le
dormant d’une ouverture vitrée de type porte ou fenêtre.
[0009] On appelle « espace intérieur du bâtiment »,
l’espace délimité par les murs du bâtiment lorsque toutes
les portes et les fenêtres sont fermées.
[0010] On appelle « axe de roulement » l’axe de rota-
tion du volet roulant.
[0011] De manière préférentielle, les moyens de dé-
placement comportent au moins : des moyens de cou-
lissement destinés à lier par une liaison glissière ledit
coffre au mur et permettant la translation dudit coffre d’au
moins une position de « mise en service» à au moins
une position de « maintenance » se trouvant dans l’es-
pace intérieur au bâtiment, selon un axe perpendiculaire
à l’axe de roulement, ledit moyen de coulissement com-
portant au moins des premiers moyens d’assemblage
destinés à assembler lesdits moyens de coulissement
au mur, et des seconds moyens d’assemblage destinés
à assembler lesdits moyens de coulissement au coffre.
[0012] Le mur considéré est un mur du bâtiment pré-
sentant l’ouverture de type porte ou fenêtre. Ce mur sera
considéré comme sensiblement vertical par rapport au
sol qui est considéré comme sensiblement horizontal.
[0013] On appelle « moyens d’assemblage » des
moyens utilisés pour lier de manière fixe ou mobile deux
éléments. Ces deux éléments peuvent donc être liés de
manière fixe, ils n’ont alors pas la possibilité d’être en
mouvement l’un par rapport à l’autre (exemple fixation
par moyens de type vis) ou mobile, ils sont articulés et
peuvent donc être mis en mouvement l’un par rapport à
l’autre (charnière par exemple).
[0014] De manière plus préférentielle, les moyens de
coulissement consistent en un rail fixé par des premiers
moyens d’assemblage au mur et en un coulisseau fixé
par seconds moyens d’assemblage au coffre.
[0015] Dans un autre mode de réalisation, ledit coffre
passe de ladite position de «mise en service » à ladite
position de « maintenance » et de ladite position de
«maintenance» à une seconde « position de
maintenance » par des moyens de déplacement, lesdits
moyens de déplacement étant des moyens aptes à per-
mettre le passage du coffre de la position de « mise en
service » à la position de « maintenance » par translation
selon un axe perpendiculaire à l’axe de roulement, et
aptes à permettre le passage dudit coffre de la position
de « maintenance » à la seconde «position de mainte-
nance» par translation selon un axe parallèle à l’axe de
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roulement, et en direction de l’ouverture.
[0016] Alternativement, lesdits moyens de déplace-
ment sont aptes à permettre le passage dudit coffre de
la position de « maintenance » à la seconde « position
de maintenance » par rotation autour d’un axe parallèle
à l’axe de roulement, et selon un angle supérieur ou égal
à 90°.
[0017] Avantageusement, les moyens de déplace-
ment sont un rail fixé par des premiers moyens d’assem-
blage au mur et un coulisseau assemblé par des seconds
moyens d’assemblage au coffre, ledit coffre et ledit cou-
lisseau coopérant de sorte à permettre une rotation dudit
coffre autour d’un axe parallèle à l’axe de roulement, et
selon un angle de 90°.
[0018] Préférentiellement, la fente est sur une face in-
férieure du coffre destinée à être en contact avec le bâti
et en ce que ladite fente s’ouvre sur l’espace extérieur
au bâtiment.
[0019] De manière avantageuse, le coffre présente
deux faces opposées perpendiculaires à ladite face in-
férieure destinée à être en contact avec le mur et au
moins une desdites deux faces est associée à des
moyens de déplacement.
[0020] Le coffre a, préférentiellement, une forme gé-
nérale parallélépipédique.
[0021] De manière préférée, le coffre présente au
moins une paroi amovible de sorte à permettre l’accès
au volet et aux moyens permettant le roulement.

Description sommaire des figures

[0022] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront de la description qui va suivre d’un mode d’exécu-
tion d’un dispositif amovible pour volet roulant selon l’in-
vention, en référence aux figures annexées sur
lesquelles :

[Fig 1] est une vue cavalière d’un dispositif amovible
pour volet roulant conforme à l’invention en seconde
installé sur un mur, en position de « maintenance ».
[Fig 2] est une vue en coupe du dispositif amovible
pour volet roulant conforme à l’invention installé sur
un mur, en position de « mise en service ».
[Fig 3] est une vue en coupe du dispositif amovible
pour volet roulant conforme à l’invention installé sur
un mur, en position de « maintenance ».
[Fig 4] est une vue en coupe du dispositif amovible
pour volet roulant conforme à l’invention installé sur
un mur, en seconde position de « maintenance ».

Meilleure manière de réaliser l’invention technique

[0023] Conformément aux figures 1 à 4, il est donc
décrit un dispositif amovible pour volet roulant 1 remar-
quable en ce qu’il comporte au moins :

- un coffre 2 creux dans lequel est installé au moins
un volet et des moyens permettant le roulement dudit

volet autour d’un axe de roulement R et présentant
une fente 3 s’étendant selon un axe parallèle audit
axe de roulement R et autorisant le passage dudit
volet à l’extérieur du coffre 2, ledit coffre 2 étant des-
tiné à être installé dans une réservation 10 de di-
mensions congruentes avec celui-ci, ménagée dans
un mur 100 de bâtiment et positionnée de sorte à
surmonter un bâti 110 d’une ouverture de type fenê-
tre ou porte séparant un espace extérieur au bâti-
ment d’un espace intérieur au bâtiment,

- des moyens de déplacement 20 destinés à lier ledit
coffre 2 au mur 100 et lui permettant de passer d’au
moins une position dite de « mise en service » selon
laquelle ledit coffre 2 est dans la réservation 10 et
surmonte l’ouverture, à au moins une position dite
de « maintenance » selon laquelle le coffre 2 n’est
pas dans l’encombrement de la réservation 10 et est
dans l’espace intérieur au bâtiment.

[0024] La réservation 10 est de dimensions congruen-
tes avec le coffre 2, c’est-à-dire qu’elle a des dimensions
adaptées pour que le coffre 2 puisse se loger dans cette
réservation 10.
[0025] Préférentiellement, le coffre 2 se loge de ma-
nière ajustée dans la réservation 10. La réservation 10
peut être traversante ou non. De manière avantageuse,
la réservation 10 est installée du côté de l’espace inté-
rieur.
[0026] Ce coffre 2 peut être en surépaisseur, en sous-
épaisseur ou être au même niveau que la surface du mur
100 en position de « mise en service ».
[0027] A l’intérieur du coffre 2, il peut y avoir un com-
partiment avec un ou plusieurs volets (ou autres types
d’équipements : stores, moustiquaires...) et leurs asser-
vissements.
[0028] Des joints périmétriques peuvent être installés
aux différentes zones de contact entre le coffre 2 et le
mur 100 ou le coffre 2 et le bâti 110 par exemple, afin
d’assurer une étanchéité par rapport à l’espace extérieur.
[0029] Les moyens de déplacement 20 ont pour but
de lier le coffre 2 au mur 100 tout en autorisant le mou-
vement du coffre 2 par rapport à celui-ci. Ils sont fixés
sur n’importe quelle surface du coffre 2 et du mur 100
mais préférentiellement, au niveau des zones de contact
entre le coffre 2 et le mur 100, à l’intérieur de la réserva-
tion 10. De manière préférée, les dimensions de la ré-
servation 10 sont choisies pour accueillir de manière
ajustée le coffre 2, et les moyens de déplacement 20.
[0030] En position de « maintenance », le coffre 2 est
en dehors de l’encombrement de la réservation 10 c’est-
à-dire qu’il est hors de la réservation 10.
[0031] Avantageusement, la réservation 10 est traver-
sante. Elle peut être réalisée selon une technique d’iso-
lation thermique par l’intérieur et peut être fermée du côté
de l’espace extérieure par une plaque.
[0032] De manière préférentielle, les moyens de dé-
placement 20 comportent au moins: des moyens de cou-
lissement destinés à lier par une liaison glissière ledit
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coffre 2 au mur 100 et permettant la translation dudit
coffre 2 d’au moins une position de « mise en service»
à au moins une position de « maintenance » se trouvant
dans l’espace intérieur au bâtiment, selon un axe per-
pendiculaire à l’axe de roulement R, ledit moyen de cou-
lissement comportant au moins des premiers moyens de
d’assemblage destinés à assembler lesdits moyens de
coulissement au mur 100, et des seconds moyens d’as-
semblage destinés à assembler lesdits moyens de cou-
lissement au coffre 2.
[0033] De manière plus préférentielle, les moyens de
coulissement consistent en un rail fixé par des premiers
moyens d’assemblage au mur 100 et en un coulisseau
fixé par seconds moyens d’assemblage au coffre 2. Tout
autre moyen ou combinaison de moyens ayant cette
fonction sont envisageables. Ils permettent de faire bou-
ger en translation le coffre 2 selon un axe sensiblement
horizontal. Les premiers moyens d’assemblage sont par
exemple, une plaque métallique ou flasque fixé au mur
100 par des moyens de type vis. Les seconds moyens
d’assemblage sont par exemple, de type collage, clips
ou une combinaison de ces moyens.
[0034] Dans un autre mode de réalisation, ledit coffre
2 passe de ladite position de «mise en service » à ladite
position de « maintenance » et de ladite position de
«maintenance» à une seconde « position de
maintenance » par des moyens de déplacement, lesdits
moyens de déplacement étant des moyens aptes à per-
mettre le passage du coffre 2 de la position de « mise en
service » à la position de « maintenance» par translation
selon un axe perpendiculaire à l’axe de roulement R, et
aptes à permettre le passage dudit coffre 2 de la position
de « maintenance » à la seconde «position de mainte-
nance» par translation selon un axe parallèle à l’axe de
roulement R et en direction de l’ouverture.
[0035] Ces types de déplacements particuliers ont
pour avantage de permettre de dégager le coffre 2 de
l’encombrement de la réservation 10 par une première
translation puis de faire descendre le coffre 2 en hauteur
pour permettre une maintenance facile, sans être gêné
par le plancher ou le plafond au-dessus de la réservation
10 et sans avoir besoin d’utiliser des outils d’intervention
en hauteur. Ces moyens de déplacements peuvent être
des glissières télescopiques combinées par exemple.
Tout autre moyen ou combinaison de moyens ayant cette
fonction sont envisageables ici.
[0036] Alternativement, lesdits moyens de déplace-
ment 20 sont aptes à permettre le passage dudit coffre
2 de la position de « maintenance » à la seconde
« position de maintenance » par rotation autour d’un axe
parallèle à l’axe de roulement R et selon un angle supé-
rieur ou égal à 90°. Ces types de déplacements particu-
liers ont pour avantage de permettre de dégager le coffre
2 de l’encombrement de la réservation 10 par une pre-
mière translation puis de faire descendre le coffre 2 en
hauteur. Ceci a pour but de faciliter l’accès à une partie
spécifique du coffre 2 et de permettre une intervention à
hauteur d’homme. Par exemple, si le coffre 2 présente

une trappe amovible d’accès au volet et à son mécanis-
me de roulement dans une zone particulière, l’angle de
rotation peut être choisi pour qu’en seconde position de
« maintenance » cette trame soit face à l’utilisateur. Ces
moyens de rotation peuvent être un axe de pivot situé
sur la glissière par exemple. Tout autre moyen ou com-
binaison de moyens ayant cette fonction sont envisagea-
bles ici.
[0037] Avantageusement, les moyens de déplace-
ment 20 sont un rail fixé par des premiers moyens d’as-
semblage au mur 100 et un coulisseau assemblé par des
seconds moyens d’assemblage au coffre 2, ledit coffre
2 et ledit coulisseau coopérant de sorte à permettre une
rotation dudit coffre 2 autour d’un axe parallèle à l’axe
de roulement R, et selon un angle de 90°. L’avantage de
ce moyen de déplacement est qu’il permet avec une
structure simple d’assurer à la fois la translation et la
rotation du coffre. D’autres moyens 20 peuvent être uti-
lisés pour réaliser ces deux fonctions comme par exem-
ple, un système avec des charnières spéciales. Tout
autre moyen ou combinaison de moyens ayant cette
fonction sont envisageables ici.
[0038] Préférentiellement, la fente 3 est sur une face
inférieure du coffre 2 destinée à être en contact avec le
bâti 110 et ladite fente 3 s’ouvre sur l’espace extérieur
au bâtiment. La fente s’étend selon un axe parallèle à
l’axe de roulement R. Elle autorise le passage et le dé-
roulement simultanée ou non, sur glissières simples ou
doubles par exemple, d’équipements de type volet, store,
ou moustiquaire pour la protection solaire ou antiparasi-
tes.
[0039] De manière avantageuse, le coffre 2 présente
deux faces opposées perpendiculaires à ladite face in-
férieure destinées à être en contact avec le mur 100 et
au moins une desdites deux faces présente des moyens
de déplacement 20.
[0040] Le coffre 2 a, préférentiellement, une forme gé-
nérale parallélépipédique. Le coffre 2 peut également
présenter une forme de tiroir.
[0041] Les parois du coffre 2 sont préférentiellement
conçues dans un matériau thermo-acoustique de maniè-
re à assurer une bonne isolation thermique du bâtiment
et de réduire les nuisances sonores venant de l’extérieur
du bâtiment. Pour limiter les pertes thermiques, le coffre
2 peut être isolé avec de la laine de roche ou de verre.
[0042] De manière préférée, le coffre 2 présente au
moins une paroi amovible de sorte à permettre l’accès
au volet et aux moyens permettant le roulement. Cette
paroi amovible permet d’accéder au volet et à ses
moyens de roulement pour leur réparation ou leur rem-
placement par un opérateur chargé de la maintenance.
[0043] Le dispositif 1 selon l’invention peut être utilisé
avec un système store/volet connecté, commandant
conjointement l’ouverture et la fermeture d’un store d’une
part et d’un volet d’autre part, de nuit comme de jour, en
fonction des températures et des conditions d’ensoleille-
ment, de manière à maintenir une bonne isolation ther-
mique du bâtiment.
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[0044] L’invention concerne également un ensemble
comportant un dispositif amovible pour volet roulant 1 tel
que décrit précédemment, une réservation 10 traversan-
te dans un mur 100 de bâtiment et une ouverture sur
laquelle est installé un bâti 110 de porte ou de fenêtre.
[0045] Enfin, il va de soi que les exemples de dispositifs
1 conformes à l’invention, qui viennent d’être décrits ne
sont que des illustrations particulières, en aucun cas li-
mitatives de l’invention.

Revendications

1. Dispositif amovible pour volet roulant (1) comportant
au moins :

- un coffre (2) creux dans lequel est installé au
moins un volet et des moyens permettant le rou-
lement dudit volet autour d’un axe de roulement
(R) et présentant une fente (3) s’étendant selon
un axe parallèle audit axe de roulement (R) et
autorisant le passage dudit volet à l’extérieur du
coffre (2), ledit coffre (2) étant destiné à être ins-
tallé dans une réservation (10) de dimensions
congruentes avec celui-ci, ménagée dans un
mur (100) de bâtiment et positionnée de sorte à
surmonter un bâti (110) d’une ouverture de type
fenêtre ou porte séparant un espace extérieur
au bâtiment d’un espace intérieur au bâtiment,
- des moyens de déplacement (20) destinés à
lier ledit coffre au mur (100) et lui permettant de
passer d’au moins une position dite de « mise
en service » selon laquelle ledit coffre (2) est
dans la réservation (10) et surmonte l’ouverture,
à au moins une position dite de « maintenance »
selon laquelle le coffre (2) n’est pas dans l’en-
combrement de la réservation (10) et est dans
l’espace intérieur au bâtiment,

caractérisé en ce que les moyens de déplacement
(20) comportent au moins : des moyens de coulis-
sement destinés à lier par une liaison glissière ledit
coffre (2) au mur (100) et permettant la translation
dudit coffre (2) d’au moins une position de « mise en
service » à au moins une position de
« maintenance » se trouvant dans l’espace intérieur
au bâtiment, selon un axe perpendiculaire à l’axe de
roulement (R), ledit moyen de coulissement compor-
tant au moins des premiers moyens d’assemblage
destinés à assembler lesdits moyens de coulisse-
ment au mur (100), et des seconds moyens d’as-
semblage destinés à assembler lesdits moyens de
coulissement au coffre (2).

2. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que les moyens
de coulissement consistent en un rail fixé par des
premiers moyens d’assemblage au mur (100) et en

un coulisseau fixé par seconds moyens d’assembla-
ge au coffre (2).

3. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que ledit coffre (2)
passe de ladite position de « mise en service » à
ladite position de « maintenance » et de ladite posi-
tion de « maintenance » à une seconde « position
de maintenance » par des moyens de déplacement
(20), lesdits moyens de déplacement (20) étant des
moyens aptes à permettre le passage du coffre (2)
de la position de « mise en service » à la position de
« maintenance » par translation selon un axe per-
pendiculaire à l’axe de roulement (R) et aptes à per-
mettre le passage dudit coffre (2) de la position de
« maintenance » à la seconde « position de
maintenance » par translation selon un axe parallèle
à l’axe de roulement (R) et en direction de l’ouver-
ture.

4. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que les-
dits moyens de déplacement (20) sont aptes à per-
mettre le passage dudit coffre (2) de la position de
« maintenance » à la seconde position de
maintenance » par rotation autour d’un axe parallèle
à l’axe de roulement (R) et selon un angle supérieur
ou égal à 90°.

5. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que les
moyens de déplacement (20) sont un rail fixé par
des premiers moyens d’assemblage au mur (100)
et un coulisseau assemblé par des seconds moyens
d’assemblage au coffre (2), ledit coffre (2) et ledit
coulisseau coopérant de sorte à permettre une ro-
tation dudit coffre (2) autour d’un axe parallèle à l’axe
de roulement (R), et selon un angle de 90°.

6. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que la fente (3) est sur une face infé-
rieure du coffre (2) destinée à être en contact avec
le bâti (110) et en ce que ladite fente (3) s’ouvre sur
l’espace extérieur au bâtiment.

7. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que le
coffre (2) présente deux faces opposées perpendi-
culaires à ladite face inférieure destinées à être en
contact avec le mur (100) et en ce qu’au moins une
desdites deux faces présente des moyens de dépla-
cement.

8. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que le coffre (2) a une forme générale
parallélépipédique.
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9. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que le coffre (2) présente au moins une
paroi amovible de sorte à permettre l’accès au volet
et aux moyens permettant le roulement.

10. Dispositif amovible pour volet roulant (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que le coffre (2) comprend un compar-
timent avec un ou plusieurs volets.
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